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PLAN GUIDE

G P  C HE R P IN E S

République et Canton de Genève
Communes de Confignon et Plan-les-Ouates
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Périmètre de validié du plan (ZDIA)

PROGRAMMATION

Front d’implantation (jusqu’à R+2)

Angle bâti

Bande d’implantation 3m (jusqu’à R+2)

Bande d’implantation 8 mètres (jusqu’à R+2)

Couverture du front min 75% (jusqu’à R+2)

Couverture du front min 50% (jusqu’à R+2)

Couverture du front max 40% (jusqu’à R+2)

Emergence en hauteur

(variation + 3 étages admise)

URBANISATION

Continuité MD à assurer

Perméabilité piétonne sur/sous le socle 
commercial

Accès livraisons 
(zone de manoeuvre à prévoir)

Accès logements

Accès bureaux / équipements

Voies de circulation principales

ACCESSIBILITE

Placette-parking paysagère (visiteurs)

Square de quartier

ESPACES OUVERTS

Coeurs d’îlot à dominante végétale

Avant-jardins privés

Accessibilité aux véhicules motorisés limitée

Espace d’agriculture urbaine à vocation pédagogique

Bande paysagère

Bassin de rétention / noue plantée

Parcs de quartier et Grande Prairie

Traitement du sol semi-perméable /minéral

Périmètre min. des pièces urbaines

Equipements sportifs/culturels

Venelle 

Equipement scolaire

Localisation préférentielle parvis école

Programme à dominante bureaux

Programme mixte commerces-services-logements

Programme à dominante logement

Programme à dominante services Lieux de rencontre (principe)
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et assimilées

RDC mixtes: services, bureaux, activités 

Activités industrielles, artisanales 

et assimilées, equipements publics 
et activités liées admises

Hauteur maximale admise 00m
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Limite zone de danger du gazoduc 

(rayon létalité 1%)
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Périmètre de consultation 

(dist.100 m de la zone de déroulement autoroute)
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Espace végétalisé / arboré (cf.plan illustratif)
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Extrait du plan guide, juin 2014

Extrait du plan directeur de quar琀椀er, 2012
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PRÉAMBULE    

Un écoParc industriel intégré au quartier durable 
(éco-quartier) des Cherpines

L’écoParc industriel des Cherpines (ci-après l’écoParc) est porteur de valeurs 
issues de son histoire, de sa localisa琀椀on et des objec琀椀fs des autorités de 
Con昀椀gnon, de Plan-les-Ouates, du Canton et de la FTI.

Historique

Le secteur des Cherpines a été iden琀椀昀椀é dans le plan directeur cantonal 2001, 
comme une extension urbaine sur la zone agricole. Sur ce琀琀e base, des 
premières études ont été engagées dès 2008 et ont abou琀椀 à une modi昀椀ca琀椀on 
des limites de zones adoptée par le Grand Conseil le 24 septembre 2010. 
Contestée par référendum, la modi昀椀ca琀椀on des zones a été con昀椀rmée par vote 
populaire le 15 mai 2011.

Les études engagées depuis (plan directeur de quar琀椀er et maîtrise d’œuvre 
urbaine) ont été menées en étroite collabora琀椀on avec l’ensemble des acteurs : 
Communes, Canton, FTI, propriétaires. Le plan directeur de quar琀椀er a ainsi 
été adopté par les Conseils municipaux de Con昀椀gnon et de Plan-les-Ouates le 
18 juin 2013. En昀椀n, il a été approuvé par le Conseil d’État le 2 octobre 2013.

Ce projet fait par琀椀e des 10 grands projets prioritaires du plan directeur 
cantonal 2030 (PDCant 2030) mis en œuvre pour o昀昀rir des logements aux 
habitants du canton et à leurs enfants, préserver les espaces de nature, 
construire des espaces publics de qualité, développer la ville des courtes 
distances et améliorer la mobilité (cf. 昀椀che A17 et P02 du PDCant 2030).

Ancrage territorial

L’écoParc prend place dans un site qui a été profondément remanié au tournant 

du XXe siècle. L’important réseau de drainage et la réalisa琀椀on du canal de l’Aire 
ont transformé l’ancienne plaine marécageuse en un vaste plateau agricole, 
caractérisé par la trame orthogonale des chemins d’améliora琀椀on foncière. 

Ce琀琀e structure orthogonale s’inscrit en cohérence avec les orienta琀椀ons 
majeures nord-est/sud-ouest caractéris琀椀ques du développement du canton 
de Genève. Elle ouvre par ailleurs des perspec琀椀ves sur le grand paysage qui 
cons琀椀tuent une qualité remarquable du site. 

Le plan directeur de quar琀椀er en rapport à la 
structure du site
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Enjeux principaux et objec琀椀fs spéci昀椀ques 
pour la réalisa琀椀on de l’écoParc
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LES VERJUS
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À l’échelle locale, le site est délimité :
> au nord, par le cours de l’Aire dont le projet de renatura琀椀on en fait un espace 

public et paysager majeur à l’échelle de l’aggloméra琀椀on ;
> à l’ouest par l’autoroute accompagnée d’un corridor écologique ;
> au sud par la route de Base transformée en avenue paysagère avec l’arrivée 

du tram.

Enjeux et objec琀椀fs spéci昀椀ques

> La rareté du sol et l’exiguïté du territoire exigent un aménagement qui 琀椀re au 
mieux pro昀椀t des espaces disponibles. Dans ce琀琀e perspec琀椀ve deux objec琀椀fs 
majeurs doivent être à la base de toute nouvelle implanta琀椀on : densité et 
mutualisa琀椀on (de services, d’infrastructures ou d’espaces) :

- une densité élevée permet d’accueillir une diversité d’ac琀椀vités dans 
une même structure et favorise ainsi les échanges et la mutualisa琀椀on 
de services ;

- une mutualisa琀椀on des parkings, des services administra琀椀fs, des 
locaux (salles de conférences), etc. ; 

- une mutualisa琀椀on des espaces verts et des systèmes de ges琀椀on des 
eaux pluviales à ciel ouvert en périphérie de l’écoParc de manière à 
libérer les parcelles construc琀椀bles.

Le contexte de l’écoParc : quar琀椀er résiden琀椀el, paysage et zones produc琀椀ves
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